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6 200
BULLETINS DE 

PAIE ÉDITÉS

9 400
COMPTABILITÉS 

TRAITÉES

20 000
DÉCLARATIONS

VISÉES

6 000
UTILISATEURS

LOGICIELS

Être client ANAFAGC, c’est profiter d’une offre de service complète 

qui répond spécifiquement aux besoins de votre cabinet.

+ DE 23 000 CLIENTS NOUS FONT CONFIANCE

Partenaire de votre cabinet.

ANAFAGC    Association Nationale d’Assistance Fiscale et Administrative, de Gestion et de Comptabilité|

5 rue des Cloÿs, 75898 Paris Cedex 18    Tel. 01 44 68 60 00    Fax 01 44 68 61 68    contact@anafagc.fr    anafagc.fr| | | |

SIRET 812 454 247 00014    TVA intracommunautaire FR 06 812 454 247|

ANAFAGC vous propose des solutions logicielles spécia-

lement adaptées pour une gestion optimisée de votre 

cabinet. Conçues pour répondre aussi bien aux besoins 

des petites et moyennes structures d'avocats. Pour une 

gestion complète de votre cabinet, AIDAVOCAT COMPTA 

et GESTION (monoposte ou réseau) sont complémen-

taires et intégrées. Des prestations techniques ou 

encore des formations sont disponibles pour accom-

pagner au mieux votre démarrage .

AIDAVOCAT COMPTA  |  
 HT / mois18 €

Pour gérer de manière simple et intuitive votre 

comptabilité.

AIDAVOCAT GESTION  |  
 HT / mois29 €

I-COMPTA  |  
 HT / mois18 €

Saisie de vos recettes/dépenses en mode Saas. 

Suivi des dossiers, facturation, RPVA... l'essentiel de 

votre gestion. 

Installation, aide au démarrage, formation,...

SERVICES

Révision de votre comptabilité et établissement de la 

déclaration 2035 à partir de votre saisie sur notre 

logiciel AIDAVOCAT COMPTA.

Saisie de vos pièces comptables et établissement de 

la déclaration 2035.

Structures connexes, �scalité personnelle & missions 

de conseils.

TRAITEMENT GLOBAL (BNC & BIC)

GESTION COMPTABLE ASSISTÉE (BNC)   
 HT / moisÀ partir de 26 €

 HT / moisÀ partir de 48 €

Que vous soyez soumis au régime BNC ou BIC, à l’IR ou à 

l’IS, ANAFAGC vous assiste dans la gestion de votre 

cabinet ; vous accompagne dans le traitement de vos 

structures connexes (SCI, SCM & SPFPL / holding) et 

dans votre �scalité personnelle ; vous propose des 

missions de conseils (prévisionnel, �nancement d'un 

investissement, statut du dirigeant, évaluation de 

fonds, transformation...).

AUTRES MISSIONS

Agréée par l'administration �scale, ANAFAGC vous 

accompagne dans la réalisation de vos obligations 

�scales quelle que soit votre activité.

VISA FISCAL  |  
 HT / an225 €

Pour béné�cier de la dispense de ma�oration de 25� 

du béné�ce imposable.

Pour béné�cier d'un outil de gestion et d'un 

accompagnement dans le choix de votre régime 

d'imposition (micro-BNC ou déclaration contrôlée).

PASS MICRO  |  
 HT / an70 €

Pour le traitement de la paie de tous vos salariés, quelle 

que soit la nature de leurs contrats, nos équipes se 

chargent de l'élaboration des soldes de tout compte, de 

la déclaration sociale nominative, de l'application de la 

convention collective...

A�liation aux organismes, assistance en cas de 

contrôle Urssaf, aide à la décision en matière sociale, 

gestion de la médecine du travail.

BULLETIN DE PAIE  |  HTÀ partir de 20 €

Pour le traitement de votre bulletin de paie, incluant 

toutes vos obligations légales et conventionnelles 

(prélèvement à la source, calcul des indemnités…).

AUTRES MISSIONS
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L’assurance
de votre 
sérénité Nous proposons les contrats indispensables 

à l’exercice de votre activité :
•  Assurances RCP Complémentaires jusqu’à 90 M€

• Assurance Fiducie
•  Assurance Multirisque Bureau
•  Assurance Cyber-Risques
•  Assurance de la Solidarité des Associés 

et Prévention des diffi cultés des cabinets
• Assurances Prévoyance et Santé LPA

Créée par les avocats pour les avocats, 
la Société de Courtage des Barreaux 
est LE courtier de la profession.

S.C.B. Société de Courtage en Assurances immatriculée au Registre Unique des intermédiaires d’assurances sous le N° 07 005 717 - www.orias.fr

SCB : 47 bis D Bd Carnot • CS 20740 • 13617 Aix-en-Provence cedex 1

Tél. : 04 13 41 98 30 • Fax : 04 13 41 98 31 • contact@scb-assurances.com

www.scb-assurances.com
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CATHELINE MODAT
PRÉSIDENTE DE LA FNUJA

L es derniers mois que nous venons de traverser ont été difficiles. Ils ont mis à l’épreuve notre exercice. Mais nous 
devons rebondir et relancer nos activités. Faire face aux imprévus, contrer les arguments de dernière minute, 
voilà bien l’ADN de notre métier. Alors, on ne doit pas douter de notre faculté de rebondir. Mais, nous avons la 
responsabilité collective de ne pas laisser certains de nos confrères en difficulté sur le bord de la route.

Le 24 novembre prochain, auront lieu les élections pour le renouvellement des membres du Conseil National des 
Barreaux. Il s’agit d’un moment important pour notre profession : c’est à la fois le temps du bilan de la mandature qui 
s’achève et le temps du programme, des nouvelles espérances, des nouvelles pages à écrire.

Le bilan de nos élus au CNB pour la mandature qui s’achève est riche et indiscutable. Nous devons saluer leur 
investissement de chaque instant, leur volonté permanente de faire passer l’intérêt de la profession et des confrères 
avant les intérêts individuels, leur indéfectible défense des droits et garantie des avocats. Travailleurs, motivés, combattifs, 
ils n’ont jamais rechigné à la tâche.

Il est temps désormais de se tourner vers l’avenir, pour #RebondirDéfendreConquérir. 

Et l’avenir de notre profession, il se joue au Conseil National des Barreaux. Il est donc indispensable de participer 
activement au vote.

Tout d’abord, parce que le CNB, en tant qu’institution représentative de notre profession, définit les règles applicables à 
notre profession : participer à l’institution c’est prendre part aux évolutions de notre profession et faire entendre sa voix. 
De nouveaux défis semblent émerger et notamment l’avocat en entreprise et le legal privilege, auxquels la FNUJA est 
farouchement opposée.

Ensuite, parce que la profession ne peut défendre ses intérêts qu’en parlant d’une seule voix, celle du CNB : Réforme des 
retraites, indemnités garde d’enfant au moment du COVID, avances AJ. Ces sujets ont montré que la profession avait tout 
à gagner à cesser les cacophonies et les actions non coordonnées. 

Encore, parce que le CNB a su développer de nombreux outils à destination des avocats pour faciliter notre exercice au 
quotidien. 

Enfin, et surtout peut être, parce que le CNB travaille au rayonnement de la profession à l’égard des justiciables et des 
acteurs économiques : renforcement des partenariats avec les chambres de commerce et les chambres de l’agriculture, 
campagne contre les violences conjugales pendant le premier confinement, journée du droit dans les collèges, etc.

Il existe encore de nombreux chantiers.

C’est pourquoi la FNUJA présente sur le collège général des candidats venant de tous horizons. Unis par une même 
envie de travailler au service des confrères, ils veulent prolonger leur engagement syndical sur un plan national. Il n’est 
pas question de faire campagne contre certains mais bien pour les confrères auxquels la FNUJA propose 3 axes de 
campagne : 

     1     Rebondir pour conquérir de nouveaux marchés, 
     2    Défendre notre secret professionnel contre toutes les attaques dont il fait l’objet 
     3    Et défendre les avocats pour leur permettre de rebondir.

L’avenir de la profession est entre vos votes. #Votez FNUJA

ÉDITO
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AU CONSEIL NATIONAL 
DES BARREAUX !

LES JEUNES AVOCATS

Barreau de STRASBOURG, élue au conseil de l’ordre du Barreau de STRASBOURG, 
Secrétaire de la conférence du Barreau de STRASBOURG, membre d’honneur de la 
FNUJA et de l’UJA de STRASBOURG - SAVERNE, élue au CNB, représentante de la 
FNUJA au sein de la section juridique du FIF-PL. 

PRÉSENTATION

ANNE KRUMMEL

Commission(s) dans laquelle/lesquelles elle a travaillé au CNB, ou travaux auxquels elle a participé : 

Exercice du droit / formation / groupe compétitivité des cabinets aux EGAPA.

La prise de position/le sujet qu’elle a eu à défendre qui a été le plus important pour elle, ou dont elle est le plus fière :

La présentation des propositions du groupe compétitivité des cabinets aux Etats Généraux de la Profession d’Avocat. 

L’événement/la prise de position/la réforme le/la plus marquante de cette mandature pour elle :

Le combat contre la réforme des retraites. La pluralité d’exercice. 

Ce qu’il reste à faire :

Donner suite à la réforme de la gouvernance du CNB, dans la droite ligne des propositions votées aux EGAPA. 

Rajeunir l’AG du CNB !

Ce qu’elle souhaite à la prochaine mandature :

L’unité à la tête du CNB. 

     Animatrice du groupe compétitivité des avocats aux Etats généraux de la profession d’avocat;

     Travaux sur la spécialisation;

     Réforme de la formation;

     Lutte contre les braconniers du droit. 

ENTRETIENS AVEC 
LES ÉLUS FNUJA AU CNB 

& BILANS DE LA 
MANDATURE 2018-2020

 

SON BILAN
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Barreau de Paris, Membre du conseil consultatif de la CARPA de PARIS 2012-2017, 
Présidente de l’UJA de Paris 2015-2016, Présidente de la FNUJA 2018-2019, Membre 
du CNB 2018-2020.

PRÉSENTATION

AMINATA NIAKATE

Commission(s) dans laquelle/lesquelles elle a travaillé au CNB, ou travaux auxquels elle a participé :

Présidente de la Commission Egalité du CNB 2018-2020 / Membre de la Commission Internationale. 

La prise de position/le sujet qu’elle a eu à défendre qui a été le plus important pour elle, ou dont elle est le plus fière :

La réalisation dont je suis probablement la plus fière est sans doute l’insertion dans le RIN du principe essentiel d’égalité et de 

non-discrimination qui a été un fort marqueur de la volonté politique du CNB de lutter contre les discriminations sous l’impulsion 

des jeunes avocats. 

L’événement/la prise de position/la réforme le/la plus marquante de cette mandature pour elle :

Je pense que cette mandature a réconcilié la profession avec le CNB. Notre prise de position ferme contre le projet de réforme 

des retraites y a certainement contribué.

Ce qu’elle regrette de ne pas avoir pu faire :

Parvenir à l’égalité réelle en termes de rémunération. Chantier laborieux !

Ce qu’il reste à faire :

En matière d’égalité, le chemin est encore long à parcourir même si nous avançons dans la bonne direction. 

La profession, sans renier notre déontologie doit encore faire un petit effort pour s’adapter aux nouvelles réalités de l’activité 

d’Avocat et tenir les engagements des Etats Généraux de la profession.

Ce qu’elle souhaite à la prochaine mandature :

D’avoir toujours à cœur l’intérêt de la profession et d’y prendre autant de plaisir que moi !

     Insertion dans le RIN du principe essentiel d’égalité et de non-discrimination ;

  Elaboration d’une charte dédiée à la lutte contre le harcèlement et les discriminations dans la profession signée par le  

  CNB, la Conférence des Bâtonniers et le Barreau de Paris, conduisant tous les Barreaux à mettre en place des référents 

  harcèlement-discrimination, lesquels ont pu être formés à ces questions par les équipes du Défenseur des Droits;

    Sensibilisation aux questions d’égalité femme-homme de plus de 16 000 collégiens, en mobilisant près de 650 avocats  

  sur toute la France lors de la seconde édition de la journée du droit dans les collèges;

     Lancement du tout premier Grenelle « Droit et Handicap » consacré à l’accès au droit des personnes en situation de

  handicap, adoption par le CNB et mise en œuvre d’un plan d’action « Droit et Handicap»;

     Adaptation de l’examen d’entrée au CRFPA pour les personnes en situation de handicap. Possibilité de dispense de 

  l’exercice de la note de synthèse;

     Création d’une formation unique pour sensibiliser tous les professionnels du droit (avocats, magistrats, policiers…) au 

  handicap, sous l’égide du Défenseur des droits et en partenariat avec l’association Droit Pluriel et intégration dans le 

  programme de formation initiale de la question de la sensibilisation des futurs avocats à l’accueil des personnes en 

  situation de handicap.  Une formation de référents handicap est prévue pour le 3 décembre 2020, « journée internatio- 

       nale des personnes handicapées »;

SON BILAN

Présidente de la commission Egalité
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     Mise en place, pendant la période de confinement, suite à une hausse significative des violences conjugales, en parte

  nariat avec le 3919, le Ministère de l’Intérieur et le Secrétariat à l’Egalité, l’Ordre des Pharmaciens…, d’une permanence 

  téléphonique gratuite accessible 24h/24h pour accompagner les victimes de violences intrafamiliales, dispositif que le 

  CNB a décidé de pérenniser;

     Participation au Grenelle sur les violences conjugales et aux travaux du comité national de suivi de l’ordonnance de 

  protection créé par Madame le Garde des Sceaux;

     Organisation d’événements de sensibilisation : Journée des Droits des Femmes, Journée de lutte contre les violences 

  conjugales, Marche des Fiertés, Think thank Marie-Claire…;

     Organisation de formations et de colloques sur les questions de discriminations et de harcèlement;

     Sondage « harcèlement-discrimination » auprès des élèves-avocats;

     Contribution à l’ouvrage collectif « Le statut des femmes et l’état de droit » Editions Bruylant, Parution en août 2018;

     Contribution à l’ouvrage collectif « Femmes, droit et justice », Edition Dalloz, Parution en novembre 2019.



JEUNES 
AVOCATS

MAGAZINE

9

Barreau de Paris. Membre du Conseil National des Barreaux. Présidente d’honneur 
de la FNUJA 2014/2015 (après 6 années au bureau de la FNUJA). Ancienne trésorière 
de l’UJA de PARIS 2007/2008. Ancien membre du Conseil Consultatif de la CARPA 
de PARIS.

PRÉSENTATION

ANNE-LISE LEBRETON

Commission(s) dans laquelle/lesquelles elle a travaillé au CNB, ou travaux auxquels elle a participé :

Présidente de la commission collaboration, 

Membre de la Commission Textes, 

Membre du conseil scientifique du Centre National de Médiation des Avocats, 

Responsable du projet e-médiation (développement des outils numériques dédiés à la médiation)

Membre du Groupe de travail « Pluriactivité »

Membre du Groupe de travail « Harcèlement Discrimination »

Membre du Groupe de travail « RGPD et Avocats »

Membre des Groupes « Qualité de la prestation de l’avocat » et « compétitivité des cabinets » des Etats Généraux de la Profession 

d’Avocat.

La prise de position/le sujet qu’elle a eu à défendre qui a été le plus important pour elle, ou dont elle est le plus fière :

Avoir réussi à faire adopter des propositions en matière de collaboration, promesses de campagne de la FNUJA :

  Instauration (et inscription dans le RIN) d’un contrôle a posteriori de l’exécution du contrat de collaboration libérale,

  Vote favorable de l’Assemblée Générale pour solliciter de la Chancellerie l’intégration d’une nouvelle sanction dans le Décret  

  n°91-1197 du 27 novembre 1991 : celle d’interdiction temporaire de recruter un.e collaborateur.trice ou un.e stagiaire,

 Auquel on a ajouté :

  L’instauration d’un principe de délicatesse dans l’usage des outils numériques dont les conditions doivent être précisées 

  dans le contrat de collaboration,

  L’interdiction de baisser la rémunération des collaborateurs de 3e année et plus en deçà du minimum fixé, par l’ordre, pour 

  la 2e année, sauf accord exprès et motivé des parties et après contrôle de l’Ordre. 

Et de manière générale, d’avoir veillé à ce que sur chaque sujet, à chaque occasion, l’intérêt des collaborateurs soit pris en compte 

(dans les groupes de travail « Pluriactivité » « RGPD » et ceux des Etats Généraux de la Profession d’Avocat, lors de la crise du COVID 

et du confinement (rédaction du communiqué dédié), à l’occasion de l’élaboration des enquêtes et questionnaires du CNB…)

L’événement/la prise de position/la réforme le/la plus marquante de cette mandature pour lui/elle :

L’intégration de l’ «égalité » parmi nos principes essentiels. C’est un combat que nous avons mené avec Aminata NIAKATE. Cela n’était 

pas évident pour tous.

C’est un événement marquant car l’adoption de ce nouveau principe essentiel de la profession est un acte fort et rarissime. 

C’est aussi une fierté car c’est clairement l’aboutissement des travaux de la FNUJA lancés lorsque j’en étais la présidente. Après 3 an-

nées de travail et la présentation de l’enquête menée en partenariat avec le Défenseur des Droits, qui a, je crois, secoué la profession 

au point que toutes les instances de la profession se sont enfin saisies des sujets de discriminations et de harcèlement au sein de la 

profession (charte et plan d’actions adoptés et signés par le CNB, la Conférence des Bâtonniers et le Bâtonnier de Paris, qui ont effec-

tivement été suivis d’actions concrètes).

Ce qu’elle regrette de ne pas avoir pu faire :

Ne pas avoir pu aller pu aller au bout du projet de rapport sur l’harmonisation des durées de congés parentalité à 10 semaines (ali-

gnement sur la durée de congés adoption déjà existante). Le contexte de crise, qui succède à la grève des retraites, nous a conduits à 

faire le constat que la situation économique de la profession n’était pas favorable pour la présentation de cette proposition ce d’autant 

qu’à l’échelle du pays, la situation économique, ne permet pas non plus de pouvoir espérer négocier favorablement des prises en charge 

assurantielle.

Nous avons toutefois fait adopter plusieurs modifications afin que la rédaction de notre RIN inclue désormais toutes les formes de parentalité 

et ainsi que les couples hétérosexuels, homosexuels, mariés, non mariés, pacsés, en union libre aient des droits identiques selon les diffé-

rentes modalités d’arrivée de l’enfant ou des enfants au foyer.

Ce qu’il reste à faire :

D’ici la fin de la mandature : rédiger le vademecum de la collaboration libérale ! 

Ce qu’elle souhaite à la prochaine mandature :

De l’audace, du courage, de l’unité et de la combativité. Des qualités qui ne manquent pas aux candidats des listes FNUJA/UJA de Paris.

Présidente de la commission Collaboration
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      Participation au groupe de travail « Lutte contre le harcèlement et les discriminations dans la profession d’avocat » : 

     élaboration d’un plan d’action 

     insertion des principes d’égalité et de non-discrimination à l’article 1.3 du RIN

     rédaction d’une charte co-signée par le CNB/Conférence des Bâtonniers/Barreau de PARIS

     Participation aux travaux en vue de la mise en conformité du RIN aux textes autorisant la pluriactivité;

      Mise en conformité de l’article 15.4 du RIN avec les textes allongeant le congé maternité en cas de troisième enfant et 

  de grossesse multiples, et avec l’article 18 de la loi n°2005-882 du 2 août 2005 appliquant le congé paternité à 

  d’autres formes de parentalité;

     Participation aux Etats Généraux de la Profession d’Avocat. Dans ce cadre, elle a formulé les propositions suivantes : 

     modification de l’article 14 du RIN aux fins d’instauration d’un contrôle a posteriori par les Ordres des conditions 

   d’exécution du contrat de collaboration libérale, 

     instauration d’un principe de délicatesse dans l’usage des outils numériques dont les conditions doivent être 

   précisées dans le contrat de collaboration,

     instauration d’un encadrement de la rémunération à partir de la 3ème année de collaboration, 

     instauration d’une nouvelle sanction disciplinaire pour manquement à la bonne exécution du contrat de 

  collaboration, proposition relayée par la commission des règles et usages auprès de l’Inspection générale de Justice.

      Poursuite des travaux sur le statut du jeune diplômé avant la prestation de serment;

      Enquête, en lien avec l’Observatoire de la profession, s’adressant aux collaborateurs et aux cabinets pour une 

  meilleure connaissance des pratiques et usages dans leur relation;

      Elaboration d’un un guide pratique de la collaboration;

      Elaboration d’un modèle de contrat de collaboration salariée;

      Rédaction d’une clause « données personnelles » intégrée dans le modèle du contrat de collaboration pour aider les 

  collaborateurs à se mettre en conformité au RGPD;

      Rédaction d’un modèle de contrat de sous-traitance;

      Rédaction d’une une note d’information sur l’utilisation des données personnelles du collaborateur par le cabinet;

      Rédaction par la commission d’une FAQ sur l’exécution du contrat de collaboration et une FAQ spéciale Covid-19;

      Réponses aux demandes d’avis des bâtonniers en exercice sur son interprétation du RIN et sa juste application aux 

  situations particulières qui leur sont soumises.

SON BILAN
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Avocat au Barreau de GRENOBLE. Président de l’UJA de CRETEIL en 2017. 
Ancien président de la commission pénale de la FNUJA. Membre du CNB 2018-2020.

PRÉSENTATION

ARNAUD ADELISE

Commission(s) dans laquelle/lesquelles il a travaillé au CNB, ou travaux auxquels il a participé :

Vice-président de la Commission Accès au Droit et à la Justice / Membre du groupe de travail CLINIQUES JURIDIQUES / Membre du 

groupe de travail MINEURS.

La prise de position/le sujet qu’il a eu à défendre qui a été le plus important pour lui, ou dont il est le plus fier :

La mise en œuvre des avances de trésorerie à l’aide juridictionnelle.

Ce qu’il regrette de ne pas avoir pu faire :

Notre troisième année de mandat a été inexistante en raison du Covid. L’absence de Convention nationale nous interdit de remercier, 

comme il se doit, la Présidente de la CNB pour l’excellence de son mandat.

Ce qu’il reste à faire :

Une revalorisation significative des interventions des Avocats pour de nombreuses missions à l’AJ.

Ce qu’il souhaite à la prochaine mandature.

D’être aussi unie que la nôtre.

      COMMISSION ACCES AU DROIT ET A LA JUSTICE 

     mise en place des avances de trésorerie à l’aide juridictionnelle, qui représentent 7,5 millions d’euros débloqués 

   pour 1300 avocats. 

     audition, avec Vincent PENARD, par la Députée Laetitia AVIA, dans le cadre de la préparation du budget de la   

   justice – justice 2021. 

     participation à la création des Conventions Locale d’Aide Juridique (CLAJ) pour améliorer l’efficacité des 

   dispositifs déjà en place, sur la défense des victimes de violence, la défense d’urgence et l’augmentation de la   

   rémunération des avocats. Dans ce cadre, obtention un budget total de 12 millions d’euros de la part du Ministère 

   de la Justice. 

     participation aux travaux sur le projet de loi de finance 2021, notamment en vue d’obtenir l’augmentation du  

   montant de l’unité de valeur, l’admission automatique à l’aide juridictionnelle et l’augmentation du nombre 

   d’unités de valeur par procédure. 

      Groupe de travail sur les cliniques juridiques 

     contribution au rapport sur les cliniques juridiques et la formation.

      Groupe de travail sur mineurs 

     participation aux réflexions menées autour de la réforme des mineurs.

SON BILAN

Vice-président de la Commission accès au droit et à la justice
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Barreau de GRASSE. Membre du CNB 2020. Membre du Conseil de l’Ordre 2015-
2020. Déléguée de la CNBF 2017-2022. Vice-Présidente de la FNUJA 2020-2021. 
Trésorière de la FNUJA 2018-2019 / 2019-2020. Présidente de l’UJA de GRASSE 
2010-2014.

PRÉSENTATION

ANGE-AURORE HUGON-VIVES

Commission(s) dans laquelle/lesquelles elle a travaillé au CNB, ou travaux auxquels elle a participé : 

Arrivant en remplacement d’une Consœur démissionnaire pour raisons personnelles, je rejoins les élus du CNB dans le contexte particu-

lier d’une dernière année de mandature.

Une année qui vient normalement boucler un programme bien entamé, et être l’apothéose de l’engagement de toute une équipe de 

Consœurs et Confrères dévoués à leur profession pendant 3 ans.

Particulière est bien le résumé de cette année.

Enchaînant congé maternité, confinement, déconfinement hésitant, été, rentrée masquée, et deuxième vague avec mesures sanitaires 

crescendo, je ne vais malheureusement découvrir la vie du CNB qu’à distance. A regret !

Cette première approche m’a cependant permis de voir la réactivité possible de l’institution.

On s’interroge souvent sur l’inertie de la machine institutionnelle.

Force a été de constater pendant cette année écoulée, la capacité d’adaptation pratique de l’institution (assemblée générale en visio, vote 

électronique, …), et son aptitude à la résilience.

Les représentants de la profession ont continué à œuvrer sans interruption, et des avancées significatives ont émergé en dépit du contexte 

national, économique et sanitaire complexe.

Force a été également de constater combien les syndicats jouent un rôle essentiel dans le dynamisme de l’institution, les élus du Conseil 

Général étant une force de proposition et de travail indéniable.

La prise de position/le sujet qu’elle a eu à défendre qui a été le plus important pour elle, ou dont elle est le plus fière :

Le travail de qualité, la motivation sans faille, et la bonne humeur à toute épreuve de mes homologues élus FNUJA m’ont enthousiasmée.

Ce qu’elle souhaite à la prochaine mandature :

De prendre plaisir au collectif, et d’avoir la défense de notre belle profession chevillée au cœur. 
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Barreau de PARIS, élu CNB, invité permanent à l’UJA de PARIS, ancien co-responsable 
de la commission prospective de l’UJA de PARIS

PRÉSENTATION

JEAN-LAURENT BOUREL

Commission(s) dans laquelle/lesquelles il a travaillé au CNB, ou travaux auxquels il a participé :

Prospective et Innovation / Commission numérique. 

La prise de position/le sujet qu’il a eu à défendre qui a été le plus important pour lui, ou dont il est le plus fier :

La contribution à l’avancée des services numériques du CNB pour les avocats. 

L’événement/la prise de position/la réforme le/la plus marquante de cette mandature pour lui :

Le combat contre la réforme des retraites et le soutien de l’opinion publique / les motions collectives et unanimes prises pour la défense 

des avocats en danger

Ce qu’il reste à faire :

Continuer et pérenniser le déploiement du plan numérique 

Ce qu’il souhaite à la prochaine mandature.

De ne pas avoir peur de la force de leur conviction et ne pas se laisser envahir par l’establishment. 

  Travaux sur e-barreau V2; 

  Communication du CNB; 

  Legaltechs d’intermédiation et cartographie des legaltechs; 

  Travaux sur la problématique de la notation des avocats; 

  Brevet européen et paquet marque;

  Etats généraux de la Prospective et de l’innovation;

  Communication du plan numérique du CNB, anonymisation des données;

  Aperotech;

  Coordination avec la DSI et la communication;

  Développement de l’application mobile du CNB.

SON BILAN
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Barreau de NANCY. Président d’honneur de l’UJA de NANCY. Président d’honneur de 
la FNUJA. Président de la Commission collaboration du CNB (mandature 2015-2017).
Membre du Bureau du CNB (mandature 2018-2020). Membre du Haut Conseil de 
l’Égalité Femmes Hommes. Membre du Conseil National des violences Intrafamiliales.

PRÉSENTATION

MATTHIEU DULUCQ

Commission(s) dans laquelle/lesquelles il a travaillé au CNB, ou travaux auxquels il a participé :

En ma qualité de membre du Bureau du CNB, j’ai participé à la coordination de tous les sujets soumis au CNB. Cela permet d’avoir 

une vue d’ensemble des très nombreux dossiers soumis à la profession et de leur grande diversité : Etats Généraux sur l’Avenir de la 

Profession d’Avocat, combat contre la réforme des retraites, mobilisation pour la défense du respect des droits de l’homme en France 

comme à l’étranger etc.

La prise de position/le sujet qu’il a eu à défendre qui a été le plus important pour lui, ou dont il est le plus fier :

J’ai participé au Groupe de travail constitué à l’annonce de la réforme envisagée des régimes de retraites. Avant même la remise du 

rapport Delevoye, la profession s’est mobilisée pour être en mesure de discuter avec le gouvernement. 

J’ai participé aux nombreuses rencontres préparatoires avec les équipes du Haut-commissaire à la réforme des retraites.

Ma plus grande fierté est que la profession soit parvenue à se mobiliser sur cette question majeure pour son avenir et à défendre une 

position collective commune, alors qu’il y avait beaucoup de divisions au départ. Et au-delà même de la profession, je suis fier d’avoir 

participé à ce mouvement sans précédent de mobilisation des indépendants.

Cette mobilisation, de plusieurs mois, a également permis de mieux faire comprendre à l’opinion publique la spécificité de la retraite 

des professions libérales.

L’événement/la prise de position/la réforme le/la plus marquante de cette mandature pour lui :

La libération provisoire de Nasrin Sotoudeh, avocate iranienne. L’emprisonnement injustifié de notre consœur iranienne a marqué la 

mandature qui s’achève. En effet, la mandature a débuté avec la pose de la bâche à l’effigie de Nasrin Sotoudeh sur la façade du CNB. 

Le CNB n’a eu de cesse d’alerter l’opinion publique et de se mobiliser pour tenter d’obtenir sa libération. J’en profite pour saluer l’inves-

tissement sans faille de Richard SEDILLOT

 Ce qu’il regrette de ne pas avoir pu faire :

J’aurais aimé que cette mandature s’achève par un vote national numérique, qui aurait permis une réelle égalité de participation entre 

les confrères.

La période sanitaire que nous traversons exigeait une réponse à la hauteur des enjeux. Pour moi, il est anormal que le CNB ne maitrise 

pas ses propres élections. Espérons que nous n’aurons pas à le regretter et que l’ensemble des confrères soit en mesure de participer 

aux élections.

Ce qu’il reste à faire :

Aller encore plus loin dans l’harmonisation des droits et obligations entre confrères : permettre que chaque confrère soit réellement 

soumis aux mêmes règles, aux mêmes contrôles et aux mêmes garanties sur tout le territoire.

Ce qu’il souhaite à la prochaine mandature :

Au vu des dernières déclarations de Monsieur le Garde des Sceaux, il se profile des inquiétudes sur le marchandage de l’aide juri-

dictionnelle. De même, le Covid a entrainé la suspension du débat sur les retraites. Mais il faut rester vigilant. Le texte a été voté en 

première lecture à l’assemblée nationale. Le combat est loin d’être achevé.

Il faut maintenir l’unité de la profession et dépasser les clivages, seul moyen de lutter efficacement contre les projets gouvernementaux 

qui portent atteinte à notre profession.

Membre du bureau du CNB
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Avocat au Barreau de PARIS, Président d’honneur de l’UJA de PARIS, Elu au CNB pour 
la mandature 2017-2020, Président de la Commission Droit et Entreprise.

PRÉSENTATION

Président de la commission Droit et entreprise
THOMAS CHARAT

Commission(s) dans laquelle/lesquelles il a travaillé au CNB, ou travaux auxquels il a participé :

Président de la Commission Droit et Entreprise.

J’ai co-animé avec Véronique TUFFAL-NERSON le Groupe de travail Entreprises et Droits de l’homme qui a élaboré la seconde édition du 

Guide éponyme. L’équipe a fait un travail considérable d’audition d’entreprises et d’ONG pour élaborer cette nouvelle version. J’ai animé 

le Groupe de travail Droit public, et ainsi, notamment, organisé la 8ème édition des Etats généraux du droit administratif dédié au droit à 

l’erreur, la régularisation et l’office du juge et la 9ème édition des Etats généraux du droit administratif dédié au juge administratif face au 

défi numérique. J’ai été co-auteur avec Anne-Laure-Hélène DES YLOUSES du Guide de l’Avocat Représentant d’intérêts. J’ai participé à de 

nombreuses auditions à l’Assemblée nationale et au Sénat sur de nombreux sujets.

La prise de position/le sujet qu’il a eu à défendre qui a été le plus important pour lui, ou dont il est le plus fier :

Porter la voix des avocats au Sénat contre l’attaque des assureurs qui prévoyaient à l’article 45 du projet de loi ASAP (Accélération et sim-

plification de la vie publique) de supprimer l’interdiction faite aux assureurs d’intervenir dans la négociation des honoraires entre l’assuré 

et l’avocat qu’il choisit, dans le cadre de la mise en œuvre d’un contrat d’assurance de protection juridique. 

Cet article 45 a été supprimé par le Sénat.

L’événement/la prise de position/la réforme le/la plus marquante de cette mandature pour lui :

La prise de position ferme de la Présidente Christiane FERAL-SCHUHL contre la réforme inique des retraites.

Ce qu’il regrette de ne pas avoir pu faire :

La crise sanitaire a empêché l’organisation de la 10ème édition des Etats généraux du droit administratif, le lancement des matinées de 

l’économie dédié au droit de l’entreprise.

Ce qu’il reste à faire :

Être partout où le droit se fabrique pour poursuivre le développement du réflexe avocat dans l’écosystème entrepreneurial et dans  

l’entreprise.

Ce qu’il souhaite à la prochaine mandature :

Poursuivre le travail d’influence auprès de l’écosystème entrepreneurial et des entreprises.

  La commission Droit et Entreprises a eu pour objectif de développer le « réflexe avocat » auprès de l’écosystème 

  entrepreneurial afin de permettre aux confrères de conquérir des marchés.

  Pour identifier l’avocat comme acteur incontournable de l’entreprise, nous avons identifié trois types d’actions à  

  mener tout au long de la mandature :

  L’influence technique, c’est-à-dire le travail sur les projets de textes ou les textes en vigueur touchant à l’entreprise. 

  Il y en a eu de nombreux au cours de la mandature : la loi PACTE et ses décrets d’application, la loi relative à la pro-

  tection du secret des affaires et ses décrets, la loi de simplification, de clarification et d’actualisation du droit des   

  sociétés, la transposition de la directive (UE) 2019/1023 du 20 juin 2019 « restructuration et insolvabilité », la Mission 

  CATOIRE-SCHMITT sur les statuts juridiques, sociaux, fiscaux des entrepreneurs, le dispositif « Départs précipités » 

  avec les Chambres d’agriculture France, sans oublier les ordonnances et les décrets qui intéressent les entreprises 

  pris par le gouvernement dans le cadre de la crise du Covid-19.

SON BILAN
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      Les rapprochements institutionnels, ou comment faire entrer les avocats dans les dispositifs d’accompagnement aux 

  entreprises, développer des relations fluides et constantes avec les représentants institutionnels des entrepreneurs.

        mise en place de très nombreux partenariats : Partenariat sur l’intelligence économique avec la Direction   

    Générale  des Entreprises (DGE) et le Service de l’Information Stratégique et de la Sécurité Economiques   

    (SISSE), partenariat avec les Chambres d’agriculture France,  et surtout partenariat faisant entrer les avocats 

    dans le réseau « Correspondant TPE / PME » constitué par la Banque de France qui vient en aide aux 

    dirigeants de TPE / PME et les oriente vers un réseau de professionnels qualifiés, etc. …

        Avec la crise du Covid, mise en place de nouveaux partenariats auprès d’organisations ou fédérations profes-

    sionnelles, dont les membres ont des besoins juridiques (mise à disposition des guides avec des schémas 

    sur les grandes problématiques juridiques soulevées par la crise sanitaire et une heure d’échange en visio 

    avec des avocats).

  La communication : cela s’est matérialisé par l’organisation de la Journée Droit et Entreprises dédié à la loi PACTE, la 

  participation au salon des entrepreneurs en organisant, sur le stand du CNB, des mini-conférences mais également 

  des consultations d’orientation gratuites au profit des entrepreneurs, la participation au comité de pilotage du salon 

  interprofessionnel Transfair dédié à la transmission-reprise et pour la première fois, cette année, et avec succès, au 

  salon de l’agriculture. 

  Autre axe de communication, nous avons rédigé le B.A.-BA du Guide du routard du créateur et du repreneur d’entre

  prise, ainsi qu’un guide illustré à destination des TPE-PME pour répondre aux premières questions en période de   

  crise sanitaire, et avons mis en place des outils d’autodiagnostic.

2

3
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Barreau d’AIX-EN-PROVENCE. Membre du Conseil de l’Ordre six ans, de 2011 à 
2016. Administrateur CARPA trois ans, de 2017 à 2019. Membre du bureau UJA d’Aix-
en-Provence, et membre d’honneur. Président de la commission pénal et libertés de 
la FNUJA trois ans, de 2012 à 2015. Membre du CNB 2018-2020.

PRÉSENTATION

VINCENT PENARD

Commissions et groupes de travail dans lesquels il a participé :

Vice-président de la Commission Libertés et Droits de l’Homme / Membre de la Commission Règles et Usages / Membre du 

groupe de travail COMELEC / Membre du groupe de travail PORT DE SIGNES DISTINCTIFS / Membre du groupe de travail SECRET 

PROFESSIONNEL.

La prise de position, le sujet qu’il a eu à défendre qui a été le plus important pour lui, ou dont il est le plus fier :

La communication électronique pénale PLEX. Nous avons travaillé sur ce projet depuis le début de la mandature. Avec le confinement, 

cela a pu être finalisé en une dizaine de jours, alors que cela stagnait depuis 18 mois. Cette voie dématérialisée des échanges entre avocats 

et juridictions constitue une avancée substantielle et un gain de temps pour tous.

L’événement, la prise de position, la réforme le/la plus marquante de cette mandature pour lui :

La prise du lead par le CNB sur le mouvement de grève contre la réforme des retraites. Pour la première fois, le CNB est à l’origine d’une 

grève nationale rassemblant d’autres professions. Cela a par ailleurs contribué à une véritable unité de notre profession.

La réussite de cette mandature du CNB c’est surtout ce que la présidente Christiane FERAL-SCHUL en a fait.

Ce qu’il regrette de ne pas avoir pu faire ou terminer :

Le travail de cette mandature a évidemment été pollué par la grève, qui nous a beaucoup mobilisés.

Je dirais la mission de recueillir les bonnes pratiques des greffes de toutes les juridictions du territoire, pour les traiter et formuler ensuite 

des propositions. Un groupe de travail a été constitué à cette fin cet été, dont je suis le coordinateur. Nous avons déjà sollicité Monsieur 

le Garde des sceaux en ce sens.

Ce qu’il reste à faire :

Le groupe de travail COMELEC sera chargé de la continuité des travaux sur la communication électronique avec toutes les juridictions (pas 

uniquement au pénal), visés plus largement dans le plan numérique. Concernant le pénal spécifiquement, le prochain enjeu est sa mise 

en œuvre pour le contentieux de la liberté et les recours.

Ce qu’il souhaite à la prochaine mandature :

De travailler dans la même sérénité que nous, dans la même ambiance de travail positive. Également à arriver, comme cette mandature, 

à dépasser les clivages des différentes composantes du CNB pour se concentrer sur le travail à faire. 

De rencontrer des élus et interlocuteurs d’aussi grande qualité que nous. Je pense par exemple à Monsieur le Député LFI Ugo BERNALICIS, 

Monsieur le Sénateur François-Noël BUFFET nouveau Président de la commission des lois du Sénat, ou encore à la collaboration magique 

d’avec Monsieur Haffide BOULAKARS Directeur du programme « Procédure pénale numérique » de la Chancellerie.

Vice-Président de la commission Liberté et droits de l’homme

 COMMISSION LIBERTES ET DROITS DE L’HOMME
  

       Plusieurs motions relatives notamment à l’analyse et la discussion de projet de loi de programmation sur la justice;

       Co-rapporteur avec Gilles BOXO sur la réforme de la justice criminelle;

       Rencontres avec le DACG (Rémy HEITZ);

       Auditions parlementaires au Sénat et à l’Assemblée Nationale :

       Yaël BRAUN-PIVET (présidente de la commission des lois de l’AN) Conditions de détention)

       François NOEL-BUFFET (Vice-président de la Commission des lois du Sénat) Sens de la Peine

       Ugo BERNALICIS (Rapporteur comité d’évaluation des politiques publiques) Enquête préliminaire

       Didier PARIS (CO-rapporteur du PLPJ) Secret professionnel, Secret de l’instruction, Liberté d’informer, Droit 

    à l’information

SON BILAN
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       Organisation du colloque relatif à la condition carcérale;

       Co-rapporteur avec Sophie FERRY-BOUILLON sur la Communication électronique pénale et la Procédure pénale 

   numérique.

 COMMISSION REGLES ET USAGES
  

       Rédaction de projets d’avis déontologiques à destination des Bâtonniers notamment en matière pénale;

 GT COMELEC SOUS LA PRÉSIDENCE DE SANDRINE VARA
  

       Réflexion et mis en place des moyens de communication électronique (E-barreau) pour faciliter l’accès des Avocats 

   à la communication électronique;

       Rédaction de la convention nationale de Communication électronique pénale en période d’Etat d’urgence Sanitaire 

   et de confinement (signée le 24 avril 2020);

       Rédaction de la convention nationale d’utilisation du logiciel PLEX (signée le 12 mai 2020 et prorogée le 13 juillet 2020);

       Participation à la rédaction de la convention nationale de communication électronique en lien avec le Directeur de 

   programme PPN (Procédure pénale numérique);

       Réunions hebdomadaires avec la Chancellerie sur la reprise d’activité des juridictions civiles et pénales post confinement;

 GT PORT DE SIGNES DISTINCTIFS SOUS LA PRÉSIDENCE D’AMINATA NIAKATE
  

       Réflexions sur la possibilité de ports de signes distinctifs sur ou avec la Robe d’Avocat;

 GT SECRET PROFESSIONNEL SOUS LA PRÉSIDENCE DE BÉATRICE VOSS
  

       Réflexion sur une meilleure protection du Secret professionnel de l’Avocat, notamment dur le point de départ de la 

   relation Avocat / Client.
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Barreau de PARIS. Invitée permanente de l’UJA de PARIS, au sein de laquelle j’ai 
animé la commissions P.I et numérique.

PRÉSENTATION

MARIE-HÉLÈNE FABIANI

Commission(s) dans laquelle/lesquelles elle a travaillé au CNB, ou travaux auxquelles elle a participé :

Commission numérique pour l’élaboration du RPVA V2 / Commission prospective

Pilotage de la Journée du droit

Actions de lobbying en matière de PI

La prise de position/le sujet qu’elle a eu à défendre qui a été le plus important pour elle, ou dont elle est le plus fière :

La journée du droit dans les collèges. Il s’agit d’une journée dans l’année, fixée au début du mois d’octobre, au cours de laquelle les avo-

cats interviennent dans les collèges et échangent avec les élèves, sur un thème défini avec les services du Ministère de l’éducation. Le 

droit n’est pas enseigné au collège et au lycée, alors qu’il est primordial pour les collégiens de connaître leurs droits et leurs devoirs ; cet 

enseignement est d’autant plus important à l’ère du numérique, des réseaux sociaux et de la prise de conscience du harcèlement dans 

les établissements scolaires.

Si des initiatives locales consistant à faire venir ponctuellement des avocats dans des collèges et des lycées, existaient depuis longtemps, 

aucune action nationale de grande ampleur n’avait été menée jusqu’alors. J’ai piloté cette journée : RDV aux ministères, rédactions des kits 

pédagogiques, mobilisation des avocats...

La première édition 2018 concernait « les réseaux sociaux », l’édition de 2019 avait pour thème « l’égalité filles garçons ». Cette année, en 

concertation avec le ministère de l’éducation nationale, nous avons choisi le thème des LIBERTES …

L’événement/la prise de position/la réforme le/la plus marquante de cette mandature pour elle :

La mobilisation contre la réforme des retraites qui nous a demandé beaucoup de temps (AGE, manifestations) et a soudé les équipes.

Ce qu’elle regrette de ne pas avoir pu faire ou d’avoir fait :

Il nous faudrait encore plus pour la sensibilisation au droit et aux libertés dans les collèges, une journée c’est bien, mais il faut faire plus ; la 

récente actualité relative à Samuel PATY nous le rappelle...

Ce qu’il reste à faire :

Le sujet des retraites n’est pas clos...

Ce qu’elle souhaite à la prochaine mandature :

Une bonne visibilité pour l’institution représentative de la profession, et une unité sans faille.



20

Barreau de LYON. Ancienne présidente de l’UJA de LYON. Ancien membre bureau 
FNUJA et ancienne trésorière de la FNUJA.

PRÉSENTATION

SANDRINE VARA

Commission(s) dans laquelle/lesquelles il/elle a travaillé au CNB, ou travaux auxquels elle a participé :

Présidente de la Commission Numérique

La prise de position/le sujet qu’elle a eu à défendre qui a été le plus important pour lui/elle, ou dont il/elle est le plus fier :

Avoir contribué à montrer que le numérique est une opportunité pour les avocats, tant dans les outils utilisés (gains de productivité) que 

dans le mode d’exercice innovants. Avoir travaillé pour faire en sorte que le numérique aide la continuité d’activité des juridictions en 

période de crise sanitaire

L’événement/la prise de position/la réforme le/la plus marquante de cette mandature pour elle :

Cette mandature est évidemment marquée par la LPJ et la réforme des retraites principalement

Ce qu’il/elle regrette de ne pas avoir pu faire ou d’avoir fait :

Je regrette de ne pas avoir eu le temps de reconcevoir toute l’application e-Actes d’avocats.

Ce qu’il reste à faire :

Lors de cette mandature, nous avons avec la commission numérique posé les bases. Il reste énormément à faire pour offrir des services 

toujours meilleurs aux avocats. Quelques exemples :

  Rendre tous les outils interopérables à 100% (c’est-à-dire glisser des uns vers les autres en un clic et en récupérant toutes les infos)

  Revoir la messagerie sécurisée et la convertir en @avocat.fr

  Permettre l’acquisition de stockage sécurisé supplémentaire dans ebarreau

  Intégrer les modèles de documents qui sont disponibles par le CNB en fusion directement dans ebarreau

  Contribuer à rendre le futur portail des auxiliaires de justice du programme portalis en réelle adéquation avec la pratique avocat

  Dématérialiser la clé RPVA dès que la technologie et l’ANSSI le permettront

  Mettre en place un réseau / label de prestataire informatique agrées par le CNB (ou pilotés via une société commerciale  

  dépendante du CNB) pour aider les avocats à avoir des pratiques informatiques efficientes et compatibles RGPD

Ce qu’il/elle souhaite à la prochaine mandature :

De faire preuve de courage et d’opiniâtreté pour défendre les avocats.

  Conception, réalisation et pilotage du Plan numérique : refonte d’Ebarreau, création de la plateforme e-assp,   

  création de la plateforme e-médiation;

  Acculturation au numérique : Apérotech, rdvs conviviaux d’échanges avec des avocats innovants;

  Groupe de travail legaltech : Conduite d’une étude visant à cartographier des segments de marché des legaltech,   

  Etude plus poussée sur les legaltech de jurimétrie (rapport AG octobre 2020).

SON BILAN

Présidente de la commission Numérique
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É TA I T  L E  P R E M I E R  D E S  D R O I T S  ?

K E R I A L I S .  M I E U X  V I V R E , 
Ç A  S E  D É F E N D .

Dédiée à la protection sociale et aux solutions d’assurance des salariés et 
indépendants des professions du droit, KERIALIS n’a de cesse d’accompagner 
ses clients avec un sens profond de l’engagement. Sa mission de protection 
est portée par des valeurs de solidarité et de confi ance totale. Chaque jour, 
ses conseillers font preuve de leur capacité à répondre à chaque attente avec des 
solutions uniques, aidés en cela par une parfaite connaissance de la profession 
mais aussi des exigences liées à l’univers du droit. Défendre votre qualité de vie, 
c’est notre raison d’être. 

www. kerialis.fr
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ADAPPS le logiciel avocat

ad  invv

ADAPPS intègre une véritable gestion électronique de documents communicante 
accessible depuis tous les équipements mobiles et fixes actuels que ce soit sous 

Linux, Androïd, Mac et Windows.

ADAPPS gère :
Contacts  -  Agendas  - Dossiers  -  Mails 

    E-barreau  -  Bibles  - Appels téléphoniques
  Porte-documents  - Financiers - Facturation

ADAPPS :
 Une architecture logicielle et matérielle 

originale adaptée à la technologie 
actuelle et future.

www.adwin.fr 

Nomade 
et 

Intuitif
contact.com@adwin.fr

04 67 56 95 80  
www.adwin.fr 

Nomade 
et 

Intuitif
contact.com@adwin.fr

04 67 56 95 80  

le partenaire
FNUJA
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FNUJA

L a profession sort d’une période de profondes difficultés : mobilisation et mouvement de grève inédits contre la 

réforme des retraites, confinement et crise sanitaire. Les avocats se sont défendus et ont montré qu’ils étaient 

attachés à leur profession et se battraient pour rester maîtres de leur avenir.

Forte de son ancrage local et de sa présence auprès des Barreaux, la FNUJA est consciente du besoin permanent 

qu’ont les confrères de se sentir écoutés et entendus.
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REBONDIR, CONQUERIR… POUR LE DÉVELOPPEMENT DE NOTRE ACTIVITÉ

« Partout où il y a du droit, il doit y avoir un avocat ! »

Après ces mois difficiles, la profession doit rebondir et repartir à l’assaut des marchés qui s’offrent à elle. Contraire-

ment à ce que disent certains, la profession d’avocat a encore de beaux jours devant elle mais elle doit s’en donner 

les moyens et se montrer ambitieuse.

L’avocat est un entrepreneur qui sait rebondir pour conquérir de nouveaux marchés.

L’exercice de la profession n’est plus un, il est multiple : la concrétisation de la pluralité d’exercice plébiscitée par la 

FNUJA est acquise, les activités accessoires se développent mais les avocats sont encore trop timides.

Les avocats doivent oser :

  Innover et se saisir des opportunités qui s’offrent à eux : De la simple présence de l’avocat sur internet 

  (site internet, présence numérique) à la promotion et diversification de leur activité 

  Se former pour élargir leurs champs de compétence, développer de nouvelles activités, se spécialiser

  Investir les outils numériques mis à leur disposition par la profession pour développer leur activité et profiter  

  des nombreux services du CNB pour revoir et élargir leur activité 

  Repenser la structuration de leur chiffre d’affaires, en permettant notamment la rémunération de l’apport  

  d’affaires entre avocats et entre avocats et professions règlementées.

Le développement de l’activité doit se penser à toutes les étapes de la carrière de l’avocat. 

Dès l’entrée dans la profession, le collaborateur doit pouvoir développer son activité et se constituer une clientèle per-

sonnelle.

Le collaborateur constitue également un élément de développement de l’activité du collaborant. Pour promouvoir ce 

rôle et fidéliser le collaborateur, le cabinet doit favoriser les dispositifs d’intéressement (au chiffre d’affaires qu’il dé-

veloppe, au dossier qu’il traite, au travail ou à l’investissement particulier qu’il fournit) mais aussi mettre en place une 

politique de rémunération de l’apport d’affaires par le collaborateur.

DEFENDRE NOTRE SECRET PROFESSIONNEL CONTRE TOUTES LES ATTAQUES DONT IL FAIT L’OBJET

Depuis plusieurs années, de graves atteintes sont régulièrement portées à notre secret professionnel par la mise en 

œuvre de mesures coercitives. Récemment, des atteintes répétées sont constatées en matière de perquisition aux do-

miciles personnel et professionnel de l’avocat et d’écoutes téléphoniques illégales.

Le secret professionnel est une garantie fondamentale du justiciable et un devoir absolu de l’avocat permettant l’exer-

cice effectif des droits de la défense. 

L’indépendance de l’avocat dans un Etat de droit démocratique impose que le législateur confère au secret professionnel 

de l’avocat un caractère d’ordre public afin qu’il soit général, absolu et illimité dans le temps.

Nous sommes opposés fermement :

  à la reconnaissance d’un privilège de confidentialité (legal privilege) couvrant les avis, consultation et correspondances 

  émis par les juristes d’entreprise au sein de celles-ci, en ce qu’il aboutirait notamment à l’affaiblissement du secret 

  professionnel de l’avocat, au préjudice des entreprises et des particuliers

  à la création d’un nouveau statut d’avocat salarié en entreprise. 

Très attachée au strict respect du secret professionnel qui demeure le seul rempart garantissant les droits de nos 

clients, la FNUJA combattra indéfiniment toute atteinte qui lui serait porté, sous quelque forme que ce soit.

24 NOVEMBRE 2020 - VOTEZ FNUJA !

REBONDIR, DÉFENDRE, CONQUÉRIR
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DEFENDRE LES AVOCATS POUR LEUR PERMETTRE DE REBONDIR

Défendre l’exercice de la profession d’avocat, c’est :

  Poursuivre son combat contre le projet de régime universel des retraites : la FNUJA a très tôt alerté des dangers 

  de cette réforme sur notre régime. Elle a été la première à rédiger une analyse du projet de loi pour notre profession. 

  Elle a contesté chacune des communications de posture du gouvernement, dénonçant les contre-vérités… 

  L’examen du projet est repoussé à 2021. La FNUJA exige le retrait pur et simple de cette réforme injuste et inégalitaire 

  où les plus faibles et les femmes seront particulièrement pénalisés.

  Renforcer les relations entre collaborants et collaborateurs, dans un intérêt commun pour une collaboration réussie. 

  Continuer à dénoncer la situation des confrères menacés, emprisonnés, torturés, assassinés en raison de 

  l’exercice de leur profession : l’avocat est garant de l’état de droit et de l’expression de la démocratie. 

Défendre la place de l’avocat, c’est :

  Défendre l’accès au droit et à l’avocat pour permettre à tout justiciable de faire valoir ses droits et de disposer 

  d’une défense effective. L’avocat, en raison de sa déontologie, peut seul apporter à son client des garanties de 

  compétence et de sécurité.

  Défendre la place de l’avocat devant les juridictions : L’avocat occupe une place essentielle dans le bon fonctionnement 

  de la justice. La visio-audience doit rester l’exception, l’audience en présence des parties doit rester la règle. Les 

  procédures sans audience ne doivent pas tendre à se généraliser.

  Défendre la place de l’avocat face aux braconniers du droit : la profession doit poursuivre ses actions pour 

  veiller à la sauvegarde de notre périmètre.

Défendre l’égalité entre confrères

La FNUJA s’est mobilisée depuis de nombreuses années pour la promotion de l’égalité entre hommes et femmes, ce qui 

a abouti à l’instauration du « principe d’égalité » comme principe essentiel de la profession. 

L’enquête d’envergure du Défenseur des Droits menée en collaboration avec la FNUJA a permis au CNB de poursuivre 

son action de promotion de l’égalité dans la profession. Une réflexion a été entamée sur le handicap. Les travaux doivent 

se poursuivre en ce sens. Mais le CNB doit désormais se saisir des questions liées à la discrimination religieuse, raciale, 

liée à l’âge etc.

24 NOVEMBRE 2020 - VOTEZ FNUJA !

REBONDIR, DÉFENDRE, CONQUÉRIR
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REBONDIR, DÉFENDRE, CONQUÉRIR
VOTEZ FNUJA !VOTEZ FNUJA !
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    Nom Prénom : BOISRAME Alexandra

    Barreau : Aix-en-Provence

    Age : 40

    Prestation de Serment : 04/01/2006

Mode d’exercice : Individuel et en SELARL à compter du 1er janvier prochain

Domaine d’activité : Procédure Civile et plus particulièrement procédure d’appel / Droit de la Famille / 

Responsabilité Civile et commerciale, Droit des contrats

Activité au sein de la FNUJA : Présidente d’honneur

Activités ordinales : Ancienne administrateur CARPA 

Autres activités en lien avec la profession : Présidente d’honneur de l’UJA d’AIX-EN-PROVENCE, ensei-

gnante à l’EDASE, formatrice en procédure d’appel et en procédure participative et également inter-

venante sur la rentabilité du cabinet d’avocat avec l’ANAFAGC, déléguée régionale ANAFAGC, membre 

ENADEP 

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles : 

maman à plein temps et compagne parfaite, très bonne cuisinière…

Si tu étais…

Un défaut : la franchise 

Une qualité : la franchise 

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

D’être, avant toute chose, un bon chef d’entreprise

Que cachez-vous sous la robe ? Ma vie privée

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur avenir

1

DES CANDIDATS FNUJA AU CNB
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2
    Nom Prénom : BLANC Jean-Baptiste

    Barreau : Marseille

    Age : 39

    Prestation de Serment : 05/01/2011

Mode d’exercice : associé

Domaine d’activité : contentieux de la réparation des victimes de dommages corporels

Activité au sein de la FNUJA : Président sortant (ça fait moins pompeux que président d’honneur je trouve)

Activités ordinales : aucune 

Autres activités en lien avec la profession : ancien président de l’UJA de MARSEILLE. Co-fondateur d’une legaltech 

Si tu étais …

Un défaut : mon humour 

Une qualité : mon humour parfois 

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

Apprendre à facturer 

Que cachez-vous sous la robe ? Plus grand-chose 

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? de choisir 

    Nom Prénom : LEPINARD Anne-Sophie

    Barreau : Hauts-de-Seine

    Age : 35

    Prestation de Serment : 02/11/2009

Mode d’exercice : cabinet individuel

Domaine d’activité : Droit pénal / Droit de la famille (dont changement d’état civil / de sexe) / Hospita-

lisations psychiatriques sans consentement

Activité au sein de la FNUJA : Ancienne Co-Présidente de la Commission Accès au droit

Membre de la Commission Accès au droit – Membre de la Commission pénale – Membre de la Com-

mission mineurs – Membre de la Commission numérique

Activités ordinales : Membre du conseil de l’ordre (fin de mandat le 31 décembre 2020)

Présidente de la Commission Aide juridictionnelle et accès au droit

Responsable du Groupe Hospitalisations psychiatriques sans consentement

Vice-Présidente de la Commission Jeune Barreau

Autres activités en lien avec la profession : Membre du Conseil d’administration de l’association INITIA-

DROIT. Chargée de TD à l’Université de NANTERRE

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles :

ma passion extraprofessionnelle c’est le flamenco

Si tu étais …

Un défaut : perfectionniste

Une qualité : Passionnée

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

Ne jamais penser que quelque chose est acquis 

Que cachez-vous sous la robe ? MOI ! ma robe d’avocat c’est ma carapace de protection 

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? 

De leurs compétences mais aussi de leur avenir (pour reprendre un slogan FNUJA)
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    Nom Prénom : PELLETIER Charles-Edouard

    Barreau :  Strasbourg

    Age : 37

    Prestation de Serment : 11/01/2010

Mode d’exercice : individuel

Domaine d’activité : Droit commercial / droit de la famille

Activité au sein de la FNUJA : Ancien Président de la Commission collaboration

Activités ordinales : Ancien Représentant Jeune Barreau

Autres activités en lien avec la profession : Président de l’UJA STRASBOURG SAVERNE

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles : jurassien de cœur

Si tu étais … 

Un défaut : soupe au lait

Une qualité : enthousiaste

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

Profite de chaque déplacement pour passer un bon moment

Que cachez-vous sous la robe ? Celui qui grossit à vue d’œil à chaque fois que je prends du plaisir : mon ventre !

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De ceux qu’ils élisent

    Nom Prénom : BALESPOUEY Stéphanie

    Barreau :  Tarbes (Hautes-Pyrénées)

    Age : 34

    Prestation de Serment : 02/12/2013

Mode d’exercice : associée d’une SELARL

Domaine d’activité : Droit pénal / Droit des mineurs / Droit de la famille

Activité au sein de la FNUJA : Ancienne Co Présidente de la Commission Égalité (membre de la commission mineurs/

pénal/égalité). Ancienne Présidente de L’UJA de Tarbes

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles :

à suivi la formation de l’ENM à Bordeaux Major à l’examen d’entrée du CRFPA

Si tu étais …

Un défaut : ma sensibilité

Une qualité : ma sensibilité

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? Ne renonce jamais

 

Que cachez-vous sous la robe ?  Mes doutes

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur liberté
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    Nom Prénom : BRASQUIES Pierre

    Barreau :   Grenoble

    Age :  38 (et oui, j’ai intégré la profession un peu tard, 

               après avoir soutenu une thèse sur la protection de l’art appliqué)

    Prestation de Serment : 02/01/2017

Mode d’exercice : collaboration libérale, en cours d’association

Domaine d’activité : Droit de la propriété intellectuelle / Droit du numérique / Droit des affaires

Activité au sein de la FNUJA : Représentant de l’UJA Grenoble auprès de la FNUJA, sur délégation de la Présidente de 

l’UJA Grenoble

Activités ordinales : Membre du Conseil de l’Ordre (Jeune Barreau), Président de l’incubateur des avocats de Gre-

noble, Vice-Président de la commission collaboration 

Autres activités en lien avec la profession : Chargé d’enseignement à la faculté de droit de Grenoble, formateur au 

Campus Numérique, formateur à l’université de la mode de Lyon 

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles : comme tout grenoblois d’adoption qui se res-

pecte je vénère la montagne. Un vif intérêt pour l’art sous toutes ses formes. Je fais partie de la troupe de cirque du 

barreau de Grenoble, qui prépare l’ouverture du Festival International du Cirque de GRENOBLE.

Si tu étais …

Un défaut : la franchise

Une qualité : la franchise

Quel conseil donneriez-vous à un confère venant de prêter serment ? S’investir dans la vie de son Barreau car ce n’est 

pas du temps perdu, mais du temps gagné.

Que cachez-vous sous la robe ? Encore pas mal de trac !

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? Des contours de leur profession, à eux d’être inventifs. De ceux qu’ils élisent

    Nom Prénom : EPISCOPO Marjorie

    Barreau :  Metz

    Age : 34

    Prestation de Serment : 09/01/2013

Mode d’exercice : entrepreneur individuel

Domaine d’activité : faillite civile, droit des entreprises en difficultés, droit routier, droit de la famille

Activité au sein de la FNUJA : co-présidence de la commission mineurs, membre de la commission accès au droit, 

membre de la commission numérique et prospective

Activités ordinales : aucune

Autres activités en lien avec la profession : Présidente de l’Union des Jeunes Avocats de Metz

Si tu étais …

Un défaut : l’exigence

Une qualité :  la perfection

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

Apprendre la patience

Que cachez-vous sous la robe ? Des sous-vêtements et mon badge pour la machine à café

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur avenir
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    Nom Prénom : ZWILLER Charles

    Barreau :  Montpellier

    Age : 35

    Prestation de Serment : 03/01/2013

Mode d’exercice : collaborateur libéral au sein d’une SCP de 7 avocats (4 associés / 3 collabs). Depuis 3 ans dans cette 

structure.

Domaine d’activité : contentieux civil et commercial (immobilier / contrats et responsabilité / réparation du dom-

mage corporel)

Activité au sein de la FNUJA : Ancien président de l’UJA de Montpellier.

Activités ordinales : membre du conseil de l’ordre 2017-2020, membre des commissions : jeune barreau, formation 

continue, communication, exercice professionnel, déontologie, Expertises

Autres activités en lien avec la profession : membre du conseil d’administration de l’incubateur du barreau de Mont-

pellier, formateur à l’école des avocats.

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles : bassiste du groupe en vogue THE PEIGNOIRS. 

Marié, deux lapins. 

Si tu étais … 

Un défaut : excessif

Une qualité : lucide

Quel conseil donneriez-vous à un Confrère venant de prêter serment ? S’investir pour ses Confrères.

Que cachez-vous la robe ? Ma timidité et mon manque de confiance en moi.

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur avenir.
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    Nom Prénom : LE BROUDER Tiphaine

    Barreau :    Caen

    Age :  31

    Prestation de Serment : 14/12/2015

Domaine d’activité : Droit public

Activité au sein de la FNUJA : Présidente de l’UJA de Basse-Normandie.

Activités ordinales : aucune

Autres activités en lien avec la profession : cherche chaussure à son pied pour candidater au Conseil de l’Ordre de 

mon barreau.

Si tu étais … 

Un défaut : l’obstination

Une qualité : la détermination

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

De s’attacher au respect des droits de la défense qui sont mis à mal depuis quelques temps

Que cachez-vous sous la robe ? Mes valeurs

De quoi les avocats sont-ils maîtres? De leur liberté

T
IP

H
A

IN
E 

LE
 B

R
O

U
D

ER
8



32

11

10

    Nom Prénom : TONDRIAUX-GAUTIER Aude

    Barreau :   Amiens

    Age : 35

    Prestation de Serment : 15/10/2014

Mode d’exercice : Collaborateur  

Domaine d’activité  :  Contentieux des affaires (droit commercial, des sociétés, procédures collectives, droit des 

contrats…)

Activité au sein de la FNUJA : Présidente de l’UJA d’Amiens  

Activités ordinales : aucune

Autres activités en lien avec la profession : Particulièrement intéressée par la question de la collaboration

Si vous le souhaitez, vous pouvez ajouter un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles : 

membre d’une association en faveur de l’accès au logement pour les étudiants à Paris et la mixité sociale.

Si tu étais … 

Un défaut : impatiente 

Une qualité : positive

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

Ne pas se laisser marcher sur les pieds et développer sa clientèle 

Que cachez-vous sous la robe ? Mon téléphone

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? D’eux-mêmes

    Nom Prénom : LEHMANN Romain

    Barreau :  Lille

    Age : 33

    Prestation de Serment : 12/11/2015

Mode d’exercice : Individuel

Domaine d’activité : Droit des assurances / Droit pénal / Droit commercial

Activité au sein de la FNUJA : Ancien premier secrétaire de la conférence, ancien président de l’UJA de Lille

Activités ordinales : aucune

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles : chanteur lyrique.

Si tu étais … 

Un défaut : anxieux

Une qualité : accessible

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

Ne te départis jamais de courage. 

Que cachez-vous sous la robe ? Une conviction.

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? Des combats qu’ils embrassent. 
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    Nom Prénom : DAVOUS Pierre

    Barreau :   Bordeaux

    Age : 31

    Prestation de Serment : 02/01/2017

Mode d’exercice : collaborateur libéral

Domaine d’activité : droit de la construction et de l’immobilier / droit civil / droit pénal / droit public 

Activité au sein de la FNUJA : délégué national

Autres activités en lien avec la profession : membre de l’Institut de défense pénale du Barreau de Bordeaux 

Si tu étais …

Un défaut : impatient

Une qualité : généreux

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

Aime cette profession, ou quitte la !

Que cachez-vous sous la robe ? Un avocat qui aime son métier.

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur destin, bien sûr !
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    Nom Prénom : CHASSAGNE Bénédicte

    Barreau :    Poitiers

    Age : 33

    Prestation de Serment : 05/01/2015

Mode d’exercice : installée seule

Domaine d’activité : Droit de la famille, droit pénal, droit civil

Activité au sein de la FNUJA : Vice-présidente de l’UJA de Poitiers

Activités ordinales : Sans

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles : Mon activité extraprofessionnelle principale du 

moment est le bricolage, car je rénove ma maison !

Si tu étais … 

Une qualité : altruiste

Un défaut : grande tendance à procrastiner

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

De tout faire pour conserver la liberté attachée à notre profession

Que cachez-vous sous la robe ? Une grande sensibilité

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur plaidoirie
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    Nom Prénom : PRANDI Julien

    Barreau :    Nice

    Age :  31

    Prestation de Serment : 07/01/2015

Mode d’exercice : Collaborateur Libéral

Domaine d’activité : Contentieux Civil Général / Pénal / Famille

Activité au sein de la FNUJA : membre commission Formation

Activité UJA Local (Nice) : Vice-Président

Autres activités en lien avec la profession : Secrétaire de l’ADAIPE (Association Des Avocats Intéressés par le Droit 

Pénale)

Si vous le souhaitez, vous pouvez ajouter un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles : 

2e Ligne équipe de Rugby du Barreau de Nice/Grasse – XV du Palais Côte d’Azur

Si tu étais … 

Un défaut : impatient

Une qualité : minutieux

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

De faire preuve d’humilité

Que cachez-vous sous la robe ? C’est secret

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leurs pensées

    Nom Prénom : MANYA Camille 

    Barreau : Pyrénées-Orientales

    Age : 31

    Prestation de Serment : 02/01/2014

Mode d’exercice : Individuel 

Domaine d’activité : Droit public

Activité au sein de la FNUJA : Membre du Bureau Province 

Activités ordinales : Membre du Conseil de l’Ordre de mon Barreau depuis le 1er janvier 2019

Autres activités en lien avec la profession : Ancienne Présidente de l’UJA des PYRENEES-ORIENTALES 

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles :  enseignante vacataire au sein de l’UPVD, bé-

névole au Secours Populaire des P-O, membre de l’association AILERONS qui œuvre pour la défense des requins en 

Méditerranée

Si tu étais … 

Un défaut : têtue

Une qualité : enthousiaste

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

C’est le plus beau métier du monde à condition de trouver le mode d’exercice qui nous convient

Que cachez-vous sous la robe ? Un pin’s 

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur liberté
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    Nom Prénom : CALVET Axel

    Barreau :   Val-d’Oise

    Age : 30

    Prestation de Serment : 02/01/2015

Mode d’exercice : Collaborateur  

Domaine d’activité : Droit des baux d’habitation / Droit de la copropriété / Droit des contrats

Activité au sein de la FNUJA : Membre de la commission internationale et de la commission installation

Si tu étais …

Un défaut : la crainte de mal faire

Une qualité : l’enthousiasme

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? Saisir toutes les opportunités qui se présentent 

pour nouer des contacts avec les confrères de son barreau, et ainsi participer à la vie de celui-ci

Que cachez-vous sous la robe ? Mon trac avant de plaider

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? D’eux-mêmes, et c’est déjà pas mal

    Nom Prénom : DIVIALLE-GELAS Sandra

    Barreau :  Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélémy

    Age : 37

    Prestation de Serment : 21/01/2015

Mode d’exercice : Collaboratrice d’une SELARL

Domaine d’activité : droit pénal de l’environnement et des affaires, contrats & responsabilité, contentieux 

Activité au sein de la FNUJA : membre commission collaboration et numérique, Présidente de l’UJA Guadeloupe

Activités ordinales : aucune 

Autres activités en lien avec la profession : membre de Latylié Bâtonnier Félic Rodes, d’amesty international et de 

l’International bar association (IBA)

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles : chargée de travaux dirigés en droit des contrats 

à l’Université des Antilles

Si tu étais … 

Un défaut : méfiante, qui cherche une explication pour tout

Une qualité : persévérante 

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? : Éclate-toi chaque jour, sans exception

Que cachez-vous sous la robe ? L’antithèse de la famine 

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leurs émotions et de leurs voyages, mais pas de leur folle imagination
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    Nom Prénom : PITON Geoffrey

    Barreau :  Nîmes

    Age :  32

    Prestation de Serment :01/01/2014

Mode d’exercice : Associé en SCP

Domaine d’activité : Immobilier, Assurances, Construction, Pénal

Activité au sein de la FNUJA : Ancien président UJA de Nîmes, délégué FNUJA

Activités ordinales : Aucune

Autres activités en lien avec la profession : Aucune

Si tu étais …

Un défaut : bordélique

Une qualité : généreux dans le privé, obstiné dans le pro

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? 

Prends du plaisir

Que cachez-vous sous la robe ? Une bouteille de vin et du saucisson

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur destin

    Nom Prénom : ETCHEGARAY Magali

    Barreau :  Bayonne

    Age : 36

    Prestation de Serment : 15/06/2011

Mode d’exercice : associée en SCP

Domaine d’activité : droit du travail / droit pénal

Activités en lien avec la FNUJA : ancienne présidente de l’UJA de Bayonne (2014-2015)

Si tu étais …

Un défaut : obstinée

Une qualité : perspicace

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? Courage

Que cachez-vous sous la robe ? De la répartie

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur avenir
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    Nom Prénom : ROMAIN Ludovic

    Barreau : Fort-de-France

    Age : 33

    Prestation de Serment : 23/01/2015

Mode d’exercice : Collaboration libérale / En Cours d’association

Domaine d’activité : Droit pénal / Droit des activités Maritimes et Portuaires

Activité au sein de la FNUJA : Président de l’UJA Martinique, Co-Président Commission Pénale de la FNUJA 

Activités ordinales : Membre de la commission de réforme de la garde pénale. 

Autres activités en lien avec la profession : Référent Inspection académique pour le développement de l’art oratoire 

sur la circonscription centre.

Si tu étais …

Un défaut : entêté

Une qualité: fédérateur

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? Avoir du courage et de l’abnégation, et par-des-

sus tout être curieux et observateur. 

Que cachez-vous sous la robe ? Un cœur 

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur humanité et de leur indépendance.

    Nom Prénom : MONTIER Claire

    Barreau :  Barreau de VERSAILLES depuis novembre 2010

    Age : 39

    Prestation de Serment : 30/11/2020

Mode d’exercice : Exercice individuel, 

Domaine d’activité : droit civil, principalement droit de la famille et droit pénal (notamment droit pénal des mineurs) 

Activité au sein de la FNUJA : Présidente de l’UJA DE VERSAILLES, membre de la commission ad hoc mineurs

Activités ordinales : aucune

Autres activités en lien avec la profession : Participation à l’EYBA (Association du jeune barreau européen depuis 2018)

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles : 

soutien aux associations de défense des animaux.

Si tu étais …

Un défaut : au choix : manque cruel de ponctualité, un peu râleuse, parfois excessive/trop passionnée

Une qualité : on dit de moi que je suis généreuse et loyale

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? Accroche-toi ! Et n’hésite pas à faire appel à 

tes confrères si besoin/parler/communiquer = entraide

Que cachez-vous sous la robe ? Justement c’est un secret !

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De peu de choses, peut-être d’eux-mêmes, et ça serait déjà bien. De leur pa-

role, espérons-le encore, ce qu’il faut continuer à défendre.
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    Nom Prénom : GARCIA TRULA Andreas

    Barreau : Nancy 

    Age :  31

    Prestation de Serment : 03/01/1989

Mode d’exercice : avocat à titre individuel et Avocat collaborateur au sein de la SCP LAGRANGE et Associés 

Domaine d’activité : droit pénal 

Activité au sein de la FNUJA : délégué national et membre de la commission Formation 

Activités ordinales : aucune 

Autres activités en lien avec la profession : Président de L’UJA de Nancy 

Si tu étais …

Un défaut : parle fort 

Une qualité : sociable 

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? Rejoins l’UJA de NANCY

Que cachez-vous sous la robe ? Les doutes

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur parole

    Nom Prénom : VARA Sandrine

    Barreau :  Lyon

    Age : 37

    Prestation de Serment : 04/01/2010

Mode d’exercice : associée d’une SELARL

Domaine d’activité : Droit commercial, Droit de l’immobilier et de la construction, Droit de la propriété intellectuelle 

et du numérique

Activité au sein de la FNUJA : Actuellement élue au CNB, Présidente de la commission numérique

Activités ordinales : aucune (sauf membre de commissions telle que Innovation ou Internationale)

Autres activités en lien avec la profession : RAS

Un élément plus personnel dans vos activités extraprofessionnelles : je me détends en faisant du crossfit

Si tu étais : 

Un défaut : susceptibilité (selon mon associé)

Une qualité : la loyauté

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? Accroche-toi (et n’oublie pas d’ouvrir un code)

Que cachez-vous sous la robe ? Une grande émotivité

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur avenir
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    Nom Prénom : CEPPODOMO Julien

    Barreau :  Grasse

    Age : 35

    Prestation de Serment : 05/01/2011

Mode d’exercice : Collaboration à temps partiel

Domaine d’activité : Responsabilité, préjudice corporel, copropriété, famille

Activité au sein de la FNUJA : Président de la commisison «installation, association et développement de carrière» - 

Membre d’honneur

Activités ordinales : Membre du Conseil de l’Ordre

Si tu étais …

Un défaut : perfectionniste

Une qualité : honnête

Quel conseil donneriez-vous à un confrère venant de prêter serment ? Tiens bon, ça vaut le coup

Que cachez-vous sous la robe ? Tout ce qu’elle permet de ne pas voir

De quoi les avocats sont-ils maîtres ? De leur maîtrise
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DES CANDIDATS UJA DE PARIS AU CNB

PRÉSENTATION

REBONDIR 
DÉFENDRE 
CONQUÉRIR
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71 rue des artisans | 30220 Aigues Mortes
Tél. : 04 66 35 03 08
contact@adwin.fr
www.adwin.fr

ADAPPS RÉVOLUTIONNE la gestion des flux d’informations entrants et INNOVE avec une 
gestion de base de données totalement intuitive. Vous gérez vos contacts, dossiers, mails, 
documents et mouvements financiers grâce aux multiples liens présents dans tous les modules.

   

Fort de plus de vingt années d’expérience dans le monde de l’Internet et de la gestion du Cabinet, 
les spécialistes d’Adwin ont imaginé et conçu une architecture logicielle et matérielle originale 
pour un fonctionnement rapide, sécurisé et adapté à la technologie actuelle et future.

ADAPPS est proposé sur serveur cloud en France ou sur serveur au Cabinet.

“ L’ expérience au service d’un logiciel innovant ”

Logiciel des avocats by

La solss ull tioiti noo
de gestion à

39 €
par mois

 
La solution
de gestion à 

39 €
par mois

Vos données stockées 
sur serveurs hébergés ou

au Cabinet

Votre travail 
collaboratif 
et nomade

Une messagerie
innovante au cœur 

de vos dossiers
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 3 ANS D’ACTIONS EN PHOTOS !

LA FNUJA 
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